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SANTÉ HYGIÈNE PUBLIQUE. Attribution d'une subvention pour la fondation Action et Recherche Handicap et 
santé Mentale pour l'année 2025. Autorisation de versement

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Reconnue d’utilité publique, la Fondation ARHM (Action et Recherche Handicap et Santé Mentale) intervient dans
les domaines de la santé mentale et du handicap. La complémentarité de ses activités (prévention, recherche, soin
et insertion) vise à améliorer le parcours et la qualité de vie des personnes accompagnées.
Fondation militante, elle s’engage pour la dé-stigmatisation de la maladie mentale et du handicap, et agit pour
l’inclusion dans la société.  La Fondation ARHM propose des réponses sanitaires,  sociales et  médico-sociales
permettant d’améliorer le parcours et la qualité de vie des personnes grâce à la diversité et à la complémentarité
de ses activités : la prévention, le soin, l’accompagnement, l'insertion et la formation.
Le Pôle « Santé Mentale et Addictions » regroupe les établissements Lyade et l’Institut Régional Jean Bergeret. :
Lyade réunit des établissements concourant à la prévention et aux soins liés aux addictions, plus particulièrement
orientés vers les publics jeunes et adultes, l’Institut Régional Jean Bergeret (IRJB) propose un ensemble d’activités
visant à améliorer le bien-être des personnes, avec la possibilité d’offrir des prestations sur mesure : formation,
accompagnement, documentation, recherche et innovation, intervention,
Le service Intervention et  Accompagnement  regroupe des salariés de Lyade et  de l'IRJB autour  de différents
projets, notamment au sein de l'unité des "Dispositifs d'écoute", qui inclut les Points Accueil Écoute Jeunes (PAEJ).
Le Point Accueil Écoute Jeunes Sud-Est lyonnais mis en place en juin 2009 et géré par l’A.R.H.M., a pour objectif
la  prévention des  addictions  auprès  des  jeunes exposés à des  situations  à  risque.  Cette  mission préventive



s’adresse également à l’entourage proche des jeunes notamment familles, adultes et professionnels qui ont une
charge éducative auprès des jeunes. Le P.A.E.J. accueille de manière individuelle ou collective les personnes dans
un espace adapté, et organise des actions de prévention de santé globale auprès des jeunes.
Eu égard à l’intérêt local de l’association, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’accorder et de fixer le
montant de la subvention 2025 à l’association A.R.H.M. à la somme de 34 498 €.
Vu l’article L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ;
Vu la convention pluriannuelle conclue le 31 mai 2023 avec l’association A.R.H.M ;
Considérant l’analyse du dossier de demande de subvention reçu ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame BRIKH, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• allouer la somme de 34 498 € à l’association A.R.H.M. au titre de la subvention 2025,

• dire que la dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget principal de l’exercice 2025, compte
65748 : subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET














